
Le Soir
Matières fédérales - Affaires intérieures

Parlement de la Communauté française
27/03/2015

L'Office des étrangers agacé par les interventions politiques
ASILE Chaque semaine, des politiques s'enquièrent de dossiers. Francken veut que cela cesse. Michel saisit le comité de concertation

C'est Het Laatste Nieuws qui le révé-
lait jeudi: des responsables poli-

tiques écrivent ou téléphonent réguliè-
rement à l'Officedes étrangers pour s'en-
quérir de l'état d'avancement d'un dos-
sier de demande d'asile, de
régularisation médicale, de permis de
séjour ou de visa, ou pour demander de
1'«examiner avec attention ».
André Flahaut (ministre de la Com-

munauté française), Laurette Onkelinx
(chef de groupe à la Chambre), Ahmed
Laaouej (député), Emir Kir (député-
bourgmestre de Saint-Josse) et André
Frédéric (député), tous PS, sont ainsi
épinglés pour avoir écrit ces dernières
semaines à l'Officeou à son directeur gé-
néral, Freddy Roosemont - jusqu'à
quatre lettres en un jour, mais pour la
même famille, dans le cas de Laaouej. Ci-
tée aussi: la députée CD&V Nahima
Lanjri, qui a appelé un fonctionnaire sur
son GSM.
Voilà qui agace le directeur général de

l'Office, comme le secrétaire d'Etat à
l'Asile, Theo Francken (N-VA). «Cer-
tains politiques pensent apparemment
toujours que l'apparition de leur nom
dans un dossier suffit àfaire pencher la
balance, alors que, dans lapratique, cela
génère un travail supplémentaire et in-
utile », regrette ainsi Freddy Roosemont
- la demande est en effet chaque fois
jointe au dossier et reçoit un accusé de
réception. Outre que certains fonction-
naires ressentent cela comme une pres-
sion ou une intimidation.
« Cegenre d'intervention n'estpas loin

de l'abus depouvoir et constitue un grave
problème déontologique, surtout lorsque
la demande émane d'un ministre en
fonction, renchérit Theo Francken. Les
politiques doivent laisser mon adminis-
tration tranquille. » Il a dès lors averti le
Premier ministre. Interrogé au Parle-
ment, jeudi, par la députée N-VASarah
Smeyers, Charles Michel a déclaré que
« cespratiques sont totalement inaccep-
tables et constituent une sorte de clienté-
lisme. On ne peut accepter le principe
d'influencer quelque dossierque cesoit. Il
faut des règles déontologiques pour les
ministres» (il en existe déjà pour les par-
lementaires). Il mettra ce point à l'ordre
du jour du prochain comité de concerta-
tion Etat fédéral-entités fédérées.
Le directeur général de l'Office recon-

naît toutefois que le nombre d'interven-
tions politiques est en baisse, « certaine-
ment du côtéflamand, cela afortement
diminué cesdernières années ». Lespoli-
tiques francophones seraient-ils plus in-
terventionnistes? La porte-parole de
l'Office, Dominique Ernould, dément:
«Il y a des interventions ou des de-
mandes d'éclaircissement de toutes les
couleurspolitiques et de tous lesrôles lin-
guistiques. » L'Office ne dispose pas de
chiffres, les demandes arrivant dans dif-
férents services. Mais il s'agit de plu-
sieurs demandes par semaine, assure la
porte-parole, sans qu'un parti ou un
camp linguistique ne sorte du lot.
Une chose est sûre: «Ces interven-

tions, qui demandent souvent où en est
un dossier ou pourquoi il a été recalé,ne

modifient en rien le traitement dudit
dossie1;qui n'est pas mis en haut de la
pile et ne reçoitpas pour celaune réponse
favorable, affirme Dominique Ernould.
Elles sont donc totalement inutiles. »
Quoi qu'il en soit, Laurette Onkelinx

et André Flahaut assument. «Face à
quelqu'un qui souffre, évidemment queje
ne restepas immobile et que j'interpelle
les pouvoirs publics compétents. J'en
suis fière! C'estne pas bouger qui serait
honteux », a tweeté la première.
Le second réagit d'abord en s'en pre-

nant aux « donneurs de leçon» et à ceux
qui ont lancé l'attaque - suivez son re-
gard vers la N-VAet Theo Francken : « Il
fallait trouver un socialiste wallon à
bonne bouille et une socialiste bruxel-
loisequi lesennuie pour viser une CDeiV
d'Anvers, Mm' Lanjri. Le secrétaired'Etat
écoute la voix de son maître [Bart De
WeverJ etfait diversion car ils sont atta-
qués» (allusion à la polémique sur le ra-
cisme, lire ci-dessus). Puis il se défend:
«Essayer de voir où un dossier reste calé
fait partie du travail politique, qui est
un travail de proximité. Je n'ai pas de-
mandé à l'administration defaire abou-
tir un dossie1;j'aidemandé à savoir où il
en est. Il est normal de s'inquiéter pour
des gens malades renvoyés chez eux. Je
prijère êtrecritiqué pour avoir dit oufait
quelque chose ou avoir été présent
quelque part, que critiqué pour n'avoir
rien dit oufait ou avoir étéabsent. » •
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